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Rapport du Trésorier Central de la SHSN

pour l'année 1972

Les comptes de l'administration centrale de la SHSN pour
l'année 1972 se clôturent avec un déficit très élevé, s'élevant à
F 114.064.10, couvert d'une part par un report du Fonds Central de
F 20.148.10, représentant les revenus nets de ce fonds en 1972 et,
d'autre part, par un prélèvement sur la Réserve Centrale de
F 93.916.—. Comparé au budget approuvé par le Sénat dans sa séance
du 15 mai 1971, le déficit de l'année 1972 est supérieur de
F 54.064.10.Tandis que les recettes ont globalement atteint les
chiffres budgetés (avec quelques variations dans les différentes
rubriques) les dépenses n'ont pas pu être maintenues dans les limites
prévues. L'augmentation des dépenses (chiffres ronds) s'est produite
dans les frais de secrétariat (F 31.300.—), dans les frais^d'impression

des actes (F 7.400.—), les frais de voyage et de représentation
(F 4.600.—), les frais d'impression de la liste des membres (non
prévus dans le budget, F 3.800.—), les frais de^port, matériel de
bureau etc. (F 3.700.—), les frais de l'assemblée annuelle
F 3.200.—). Les dépenses supplémentaires du secrétariat sont
essentiellement dues à l'installation et aux frais courants du secrétariat
général à Berne, dont l'activité, d'emblée très importante, s'avère
de plus en plus indispensable à la bonne marche de la SHSN, puisqu'il
assure notamment sa coordination avec la Société Suisse des Sciences
humaines et ses contacts avec le Fonds National et les autorités.

Le capital social (Stammkapital) a été augmenté des cotisations
de 4 membres à vie, ensemble F 1.600.—, et d'une plus-value réalisée
sur les titres en portefeuille de F 208.75. Le capital disponible et
le Fonds central n'ont pas changé sur le plan comptable par rapport
à l'année 1971 et cela malgré le prélèvement sur le Fonds central
couvrant partiellement le déficit de 1972.

Toutefois, il faut souligner que la valeur boursière du
portefeuille du capital social a progressé en 1972 de F 120.960.— à
F 136.010.— (valeur comptable F 145.151.80). La valeur boursière
du portefeuille du capital disponible s'élève à F^33.600.— pour une
valeur comptable de F 36.000. —. La valeur boursière du portefeuille-
titres du Fonds central est en forte augmentation, puisqu'elle a
atteint F 1.092.899.— pour une valeur comptable de F 667.230.95.
La valeur comptable totale du portefeuille-titres administré par
la SHSN au 31 décembre 1972 s'élève à F 1.770.051.40. La valeur
boursière de ces titres dépasse pour la première fois le seuil de
2.000.000 et atteint un chiffre de 2.222.974.—.

Le Comité central tient à exprimer, au nom de la SHSN, sa très
vive reconnaissance à la Société Anonyme Fiduciaire Suisse, à Baie,
en particulier à Monsieur le Directeur F. Michel, membre dHhonneur
de la SHSN, pour le travail considérable accompli, de manière
parfaite et désintéressée, en 1972.



Pour terminer, qu'il soit permis au trésorier central
d'exprimer ici la grave préoccupation gue lui cause la modicité
de la subvention annuelle de la Confédération.

Les Autorités fédérales font certes preuve d'une certaine
compréhension pour nos problèmes financiers. Elles ont fait un
effort certain pour accroître- de façon substancielle la
subvention de 1973* Toutefois, cet accroissement est accompagné
d'obligations strictes, qui à leur tour grèvent notre budget de
près de la moitié de son montant. La somme disponible entre les
mains du Comité central n'a donc pratiquement pas augmenté. De ce
fait, il subsiste toujours une énorme disproportion entre les
moyens matériels mis à la disposition des divers organismes de
la SHSN et leur mission tant au sein du pays qu'à l'extérieur.
Cela d'autant plus que de nouvelles tâches ont été confiées à
notre Société faîtiere.

La SHSN s'efforce bien d'utiliser au mieux ses propres moyens,
dans la mesure où ses statuts le lui permettent, mais ces moyens
sont très limités.

Il est donc nécessaire et logique que la Confédération adapte
le niveau de sa subvention aux buts poursuivis par la SHSN. Ce
niveau est clairement établi par le budget 1974-• H l'est également

par une tentative d'évaluation des besoins financiers
qu'entraînera le programme d'activité de ces prochaines années.
Ces deux documents seront remis prochainement à la Confédération.

Prof.G.de Haller
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